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DEMANDE DE LAISSEZ-PASSER « ex RA-xxxK »
Les boutons ( désignent des alternatives possibles (alternative sélectionnée : ()

Les boutons ( désignent des documents à fournir ou des actions à accomplir dans le cadre du processus de classification (si le document a été fourni ou l’action accomplie : ()
1. DESCRIPTION DE L’AERONEF ET PROPRIETAIRE/EXPLOITANT
Aéronef :
	Concepteur :
	
	Modèle :
	

	N° de série :
	
	Immatriculation réservée:
	F-W

	Constructeur/pays :
	
	Date de fabrication :
	

	Immatriculation précédente :
	RA-
	( copie du certificat de radiation du registre FLA joint

	Date du dernier vol :
	


Moteur :

	Constructeur :
	
	Modèle :
	

	N° de série :
	


Hélice :

	Constructeur :
	
	Modèle :
	

	N° de série :
	


Certificats demandés :

Autres documents demandés à l’occasion de la classification en plus du Laissez-passer :

( Licence de Station d’Aéronef (LSA)

Documents OSAC : ( Carnet de route    ( Livret d’aéronef     ( Livret moteur

Propriétaire/locataire/mandataire :
	Propriétaire (au nom de qui le certificat d’immatriculation sera délivré)
	
	Pays :
	

	( Locataire (mentionné sur le CI et à ce titre responsable de la navigabilité de l’aéronef)
	
	Pays :
	

	( Personne ou organisme mandaté par le propriétaire/locataire pour la classification (joindre le mandat)
	
	Tel :

E-mail :

Fax :
	


Exploitant :
	Nom :
	
	Pays :
	

	Lieu où l’aéronef sera basé :
	


Informations pratiques pour l’examen de navigabilité OSAC :
Voir procédure P-22-19 pour le détail des justifications à produire dans le cadre de l’examen de navigabilité.
	Lieu où l’aéronef peut être inspecté :
	

	Période proposée pour l’inspection : 
	

	Nom et adresse du destinataire des documents :
	


2. JUSTIFICATIONS A PRODUIRE
Programme d’entretien :

	Programme d’entretien au nom du propriétaire de l’aéronef
	( Joint
( Sera adressé à OSAC avant le :

	Liste des différences par rapport au programme d’entretien générique identifié dans la fiche de navigabilité DGAC
	


Statut et recalage de l’entretien :

( Aéronef à jour de tout entretien

( Entretien dû avant classification :

( Recalage entre ancien et nouveau programme d’entretien

( Autre (décrire) :

Etat de navigabilité :

( Copie du CDN FLA précédent

( Attestation de navigabilité rédigée par la FLA

Non conformités à solder avant la classification (statut au moment de la présente demande) :

	Modifications non approuvées :
	

	Réparations non approuvées :
	

	CN/AD non appliquées :
	

	Dérogations accordées par la FLA à faire valider par la DGAC
	

	Autres :
	


Autres justifications :

	( Devis de masse et centrage accompagné des instructions de chargement

	( Pages de garde du manuel de vol


Personnes ou organismes qui réaliseront l’entretien :
Voir procédure P-22-19 pour le détail des justifications à produire dans le cadre de l’examen de navigabilité.
	( Pilote/propriétaire
	Nom/prénom/n° de licence :
	

	( Organismes agréés
	Nom/pays/n° agrément :
	

	( Titulaires d’une LNMA ou d’une licence Partie 66
	Nom/prénom et n° de licence :
	

	( Autres
	Nom/prénom :
	
	( CV joint

( CV joint


Licence de station d’aéronef :
( Attestation de conformité au règlement radio de l’UIT (voir guide RP-22-90)
Redevances :
( Justificatif de paiement de la redevance due à la DGAC pour l’émission du laissez-passer (en complément de la redevance due à OSAC).

Montant :
selon tableau du § G de l’article 12 de l’arrêté Redevances (à la date du présent document : 50 €)

Modalités de paiement :

· Par internet à l’adresse suivante :

http://redevances.dcs.aviation-civile.gouv.fr rubrique Laissez-passer EASA seul < 5,7t

· Par chèque à l’ordre du Régisseur de recettes de la DGAC, à envoyer à l’adresse suivante :

DGAC/NO/NAV – 50, rue Henry Farman – 75720 PARIS Cedex 15

3. DESTINATAIRES

	OSAC – chef du pôle aviation légère DOAL : aviation-legere@osac.aero
Copie à : lp-aviationgenerale@aviation-civile.gouv.fr


4. SIGNATURE
	Lieu :
	
	Date :
	

	Nom, prénom, société :
	
	Signature
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